
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondi ss em ent de DRAGTII GNAN

MAIRTE DE GRIMAI]I)

ARRETE DU MAIRE

N. zozz! ZE9

Portant autorisation d'occupation temporaire du
domaine public.
- Rue des Templiers -

Le Maire de Ia Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivitds Territoriales et notamment ses articles L2212-2 d L2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du maire en matidre de stret6, s6curit6, salubrit6 publique,'de circulation et de

stationnement,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L2l22l d L2122-4,

Vu le Code de Ia Voirie Routidre et notamment ses articles Lll3-2,Lll6-2 et R116-2,

Vu le Code P6nal et notamment son article R6l0-5,

Consid6rant la requ6te en date du 08 aofit 2022 par laquelle Madame Audrey GAUTIER, g6rante de la < Galerie A >

sise rue des Templiers d GRIMAUD (83310) sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public communal au droit
de son 6tablissement, le jeudi 18 aoirt 2022, de 17h00 a 23h00, afin d'organiser un vernissage,

Consid6rant qu'il appartient ?r 1'autorit6 municipale d'assurer le bon ordre, la stretd et la sdcurite publique,

Consid6rant que Monsieur le Maire peut ddlivrer des permis de statiomement ou des autorisations d'occupation
temporaire du domaine public d caractdre pr6caire et rdvocable,

Article 1":

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Article 6

ARRETE

Madame Audrey GAUTIER, g6rante de l'6tablissement < Galerie A > sis rue des

Templiers d GRIMATID (83310), est autoris6e occuper le domaine public communal,
Rue des Templiers, dans le p6rimitre d6limit6 par la Police Municipale, le jeudi 18

aotrt2022, de 17h00 i 23h00, a{in d'organiser un vernissage.

La pr6sente autorisation est d6livr6e sous r6serve expresse que le b6n6ficiaire se conforme
scrupuleusement aux prescriptions suivantes.

Elle est consentie d f int6ress6e ititre gratuit pour la seule iourn6e du ieudi L8 aofit 2022
2022. de 17h00 i 23h00.

L'autorisation accord6e par le prdsent arr6td est plrrement et rigoureusement personnelle.

A ce titre, la cession, la sous-location ou le pr6t m€me d titre gracieux de tout ou partie de

l'emplacement faisant l'objet de la pr6sente autorisation, d6livr6e d titre pr6caire et

r6vocable, sont formellement interdits.

La pr6sente autorisation ne polrrra en aucun cas se prolonger au-deli de l'heure fix6e d
l'article 3.

Le b6ndficiaire s'engage d maintenir et restituer les lieux en bon 6tat de propret6.

Il devra mettre en place ses installations de telle sorte que les droits des tiers riverains
soient pr6serv6s.

Article 7



Article 8 :

Article 9 :

Article 10 :

Article 11 :

Article 12 :

Pour des raisons 6videntes de s6curit6, auclrn 6quipement etlou installation ne devra 6tre

pr6sent sur le domaine public pass6 00h00, heure de fermeture de la zone pi6tonne.

La pr6sente autorisation est d6livr6e d titre prdcaire et r6vocable en tout ou partie, dans le

cas oir l'administration communale le jugerait utile pour des raisons relevant de l'int6r6t
public oll pour des travaux dventuels.

Le b6ndficiaire est tenu de s'assurer, auprds d'une compagnie notoirement solvable, au

titre de la responsabilit6 civile de l'exploitant, pour toutes les cons6quences pouvant

r6sulter de l'usage et de l'existence des installations et 6quipements dispos6s sur le
domaine public concern6.

Il ddclare expressdment renoncer d tout recours de quelque nature que ce soit envers la

Commune.

Le non-respect des prescriptions susmentionn6es entrainera les sanctions pr6vues par
la loi et les riglements en vigueur et notamment la suppression imm6diate de

l'autorisation d'occuper le domaine public.

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la

Police Municipale et [e Commandant de Brigade de Gendarmerie sont charg6s, chacun en

ce qui le concerne, de l'application du pr6sent arr6t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s

municipaux, publi6 par voie d'affichage et notifid d l'int6ress6e.

Fait d GRIMAUD le, ,1 t INI ?012

Le Maire,
Alain BENEDETTO.

Le Maire :

- certifie sous sa responsabilit€ le cmctdre exdcutoire de cet acte.

- infome que Ie present arrete peut faire l'objet d'm recours

pour exces de pouvoir devant le Tnbunal Admidstratif de Toulon.

dans un d6lai de 2 mois ir compter de sa publication.

Le Tribunal Administratifpeut 6tre saisi par l'application
informatique < Telerecours Citoyen > accessible

su le site intemet ww.telerecours.fr.

Pubri6 re: 1 2 A0IJI 2022

Notili6 le:


